
Une plate-forme d'échanges sur les risques légionel les

Le 23 janvier 2007, la première réunion de la plate-forme d’échanges AFNOR  sur les risques
légionelles , présidée par le Ministère de la santé et des Solidarités  et le Ministère de l’Ecologie
et du Développement Durable  a réuni 130 personnes.

Cette plate-forme entre dans le cadre de la lutte contre la légionellose  s’inscrivant dans le plan 
national Santé-Environnement .

Soutenue par ces deux ministères elle vise à fournir des outils pour la mise en œuvre du plan
gouvernemental de prévention des légionelloses.

Le souhait des pouvoirs publics est de disposer d’une structure multi-sectorielle, représentative des
différents secteurs concernés (prélèvements, analyses, tours aéroréfrigérantes,
climatisation/chauffage, réseaux d’eau chaude sanitaire, eau potable, thermalisme, établissements
hôteliers, de santé,…) qui soit le site de référence sur la question.

La plate-forme d’échanges a pour missions :

- de constituer une instance représentative de la thématique « risques légionelles » rassemblant
l’ensemble des acteurs et secteurs concernés ;

- d’assurer la coordination des travaux dans la perspective d’une panoplie de référentiels et d’outils
normatifs cohérents et adaptés aux besoins ;

- d’informer et d’échanger entre les différentes parties prenantes sur les activités normatives et
para-normatives touchant au risque légionelle ;

- de capitaliser les retours d’expérience en matière de mise en œuvre de référentiels normatifs ou
para-normatifs et de bonnes pratiques ;

- de faire émerger des positions communes par exemple sur la stratégie normative à adopter face
aux enjeux de santé publique, sur une compréhension partagée des référentiels...

La réunion a permis de rassembler les acteurs concernés par le risque légionelle : agences
sanitaires, centres techniques, laboratoires, hôpitaux, fabricants de produits de traitement, fabricants
de kits d’analyse, acteurs de la construction, les bureaux de contrôle, EDF, Drire, exploitants de
tours aéroréfrigérantes.

Lors de cette réunion, certains thèmes sur lesquels il apparaît nécessaire de travailler en priorité ont
émergé :

- la conception et la maintenance des réseaux d’eau,
- les risques professionnels, la protection des travailleurs sur les sites à risques,
- la stratégie de traitement des eaux dans les circuits contaminés.

La plate-forme comportera :

- une partie « physique » sous la forme de réunions thématiques, de réflexion sur des sujets
sensibles ou des sujets d’actualité – méthodes d’analyse, produits de traitement ont été identifiés
comme étant des sujets prioritaires ;

- une partie « virtuelle », sous la forme d’un site internet, proposant en particulier une compilation
sélective des référentiels et bonnes pratiques existants (normes, textes réglementaires, guides
réglementaires, guides professionnels) ainsi qu’un forum de question/réponse sur les référentiels,
ceci afin de diffuser largement les informations et recommandations de la plate-forme.

Lors de la prochaine réunion du comité de pilotage de la plate-forme, un programme de travail pour
l’année 2007 sera entériné.

Pour plus de renseignements, contacter Jean-Michel Rémy ou Laurence Thomas
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